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Objet de la consultation :  

Le marché public a pour objet une prestation d’accompagnement à la mise en résonnance 

collective via la musique (Mashup) 

 

 

 

 

Etendue de la consultation : 

Marché passé selon une procédure adaptée en application des dispositions de l’article 

L2124-2 du Code de la commande publique du 1er avril 2019. 

 

 

 

 

Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) comprend 10 pages. 
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Le titulaire est réputé avoir accepté sans réserve l’ensemble des dispositions du Cahier des Clauses Particulières. 

Les conditions générales de vente du titulaire ne sont pas applicables dans ses relations avec la personne 

publique. 

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE   

Le marché a pour objet des prestations d’accompagnement à la mise en résonnance collective via la musique 

(Mashup) pour le projet ISOPOLIS. 

L’objectif à moyen terme du projet ISOPOLIS est de soutenir la transformation du territoire vers un modèle sociétal 

résilient, soutenant le bonheur de la population, dans un contexte d'adversité croissante.  

Trois objectifs globaux vont actionner le projet pour répondre aux défis sociétaux majeurs :  

1. Restaurer une appréhension globale et systémique des enjeux d’un territoire pour faire émerger 

des solutions plus efficaces à des problématiques interdépendantes, actuellement traitées en 

silos.  

2. Créer des synergies entre les 4 parties fonctionnelles de la gouvernance du territoire (action 

publique, société civile, monde économique et science) et réinterfacer les praticiens et la sphère 

stratégique au service des populations par la science. 

3. Promouvoir des postures de facilitation, de médiation et d’intermédiation entre ces mondes pour 

soutenir la résilience territoriale par la gestion des connaissances utiles au pilotage du territoire.   

ISOPOLIS se concentre sur les 4 actions suivantes, elles-mêmes découpées en un ensemble d’activités disposant 

chacune d’une fiche dédiée, pour une durée totale du projet de 20 mois :  

 

A. Co-produire un diagnostic autour d’une vision systémique du territoire permettant de renforcer 

ses capacités de résilience dans un contexte d’incertitude et de menaces. Ce diagnostic, réalisé 

avec les parties prenantes du territoire, s’appuyant sur un processus de recherche interventionnelle 

sera organisé autour d'un programme d'ateliers thématiques répartis sur les 5 échelles de 

résilience, elles-mêmes réparties en 8 problématiques durant les 6 premiers mois .  

Durée prévisionnelle : 6 mois  

 

B. Créer des synergies et réinterfacer les praticiens et la sphère stratégique au service des populations 

par la science. Il s’agira ici de déployer des expérimentations de transfert des connaissances 

soutenant la résilience auprès des publics cibles dont les effets seront évalués en recherche 

interventionnelle.  Cette action se découpe en autant d’activités correspondant à 1 expérimentation 

par thème.  

Durée prévisionnelle : 6 à 12 mois 

 

C. Promouvoir des postures de facilitation, de médiation et d’intermédiation par la création d’un 

laboratoire dédié à la résilience comme processus de transformation sociétale. Il s’agira ici de 

déployer un observatoire-laboratoire centré sur la gestion des connaissances utiles au pilotage de 

la résilience du territoire  Capitalisation, transmission et évaluation des pratiques en matière de 

résilience sociétale intégrée aux 5 échelles interdépendantes. 

Durée prévisionnelle : 20 mois (action parallèle aux actions A, B et D) 

 

D. Co-construire le plan d'action de la suite du projet en intégrant les connaissances et expériences 

apprises pour soutenir les capacités de résilience du territoire.  

Durée prévisionnelle : 6 mois.  
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ARTICLE 2 : ALLOTISSEMENT  

Le présent marché public n’est pas alloti. 

ARTICLE 3 : TECHNIQUE D’ACHAT 

Le présent marché public est un marché à procédure adaptée en application des dispositions de les articles L2123-

1 et R2123-1 à R2123-8 du Code de la commande publique du 1er avril 2019. 

ARTICLE 4 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

Par dérogation à l’article 4 du CCAG FCS les pièces constitutives du marché sont par ordre de priorité décroissante : 

- Acte d'engagement (A.E) du marché, complété(s), daté(s) et signé(s) par le représentant qualifié de l’entreprise 

qui sera signataire du marché et son annexe financière ; 

- Le Cahier des Clauses Particulières (CCP) du marché; 

- Le Cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de fournitures courantes et de services, 

approuvé par l’arrêté du 19 janvier 2009 ; 

- Le mémoire technique du titulaire, remis dans son offre et respectant les prescriptions du CCTP. 

En cas de contradiction, d’incohérence ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces 

prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 

Le CCAG applicable aux marchés publics de fournitures courantes et services est réputé connu du titulaire quoique 

n’étant pas joint au dossier de consultation des entreprises. 

Les clauses générales de vente habituellement utilisées dans les relations contractuelles du fournisseur ne sont 

pas applicables au présent marché. 

Le Titulaire devra se conformer à tous les textes législatifs et réglementaires en vigueur régissant l'objet du Marché.  

Sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires, les textes applicables sont ceux en vigueur au 1er jour 

du mois qui précède la date limite de réception des offres.  

ARTICLE 5 : TRANCHES 

Sans objet. 

ARTICLE 6 : VARIANTES  

Les variantes à l’initiative de l’acheteur et les variantes à l’initiative du candidat ne sont pas autorisées. 

ARTICLE 7 : DUREE DU MARCHE  

La durée du marché est de 20 mois à compter de la date de démarrage du projet.  

La durée totale maximale ne pourra excéder 20 mois. 

La date prévue de démarrage des prestations est prévue pour le 01 juin 2021. Un ordre de service de démarrage 

des prestations sera notifié au titulaire. 

 

ARTICLE 8 : DESCRIPTIONS DES PRESTATIONS 

 
Afin d’impliquer collaborative les participants à la co-construction territoriale ISOPOLIS, il est prévu de leur 

proposer une activité innovante visant à les « mettre en résonnance » via la musique. Via un dispositif innovant 

basé sur le concept du « mashup », c’est-à-dire de l’association de plusieurs morceaux de musique, il s’agira de 

superviser la réalisation technique d’une performance collective consistant à faire interpréter collectivement deux 

morceaux musique choisis lors du démarrage du projet. 
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1) Création d’un » hymne ISOPOLIS » - Réalisation Technique du support Mashup 

La composition et la réalisation artistique et technique de l’hymne est à la charge du prestataire. Il s’agira 

d’identifier et de superviser la réalisation avec les artistes Réunionnais. 

Le prestataire aura en charge la préparation du mashup en appui technique de l’équipe ISOPOLIS.  

Le mashup proposera à la fois des voix et des percussions urbaines (utilisation des objets du quotidien pour faire 

la rythmique des morceaux choisis) et le prestataire aura en charge la supervision de l’ensemble de la production 

musicale.  

La prestation forfaitaire comprend l’enregistrements et mixage des assemblages rythmiques (création du support 

de base) pour le mashup  et la rémunération des auteurs compositeurs pour les arrangements. 

 

2) Réalisation Technique du support Mashup 

Il s’agira de réaliser le support du mashup permettant de produire la performance collective finale réalisée par 

l’ensemble des participants au projet ISOPOLIS. Ce support permettra de guider les participants dans 

l’interprétation de l’ensemble des morceaux. 

 

3) Production audio d’un morceau pour diffusion radio et TV 

Afin de créer un effet viral autour de l’hymne d’ISOPOLIS approprié sous forme de mashup, il s’agira de créer une 

version audio pour diffusion à la radio et TV.  

(Coordination artistes et techniciens, Supervision réalisation, enregistrement en studio, mixage, etc.). 

 

4) Transmission et Restitution du Mashup à l’équipe ISOPOLIS 

Dans un souci de transfert des compétences localement en vue de pouvoir répéter l’expérience si celle-ci s’avère 

concluante, il est prévu une formation de l’équipe sur site afin de permettre d’autonomiser celle-ci.  

Pour ce faire le prestataire prévoira un Contrat cession de droits d’exploitation du Mashup pour le projet ISOPOLIS. 

En lien avec l’équipe du projet ISOPOLIS, le titulaire devra également assurer les prestations suivantes : 

- Préparation Logistique et matériel technique (Kit de base) 

- Captation répétition/montage vidéo/montage audio 

- Répétition en conditions réelles 

Il s’agira d’assurer la transmission et la Restitution finale du Mashup. 

 

ARTICLE 9 : OBLIGATION DU TITULAIRE 

 
Le Titulaire doit impérativement, sur toute la durée du marché, réaliser les prestations en conformité avec le cahier 

des charges. 

Le Titulaire ne saurait se prévaloir de l’absence de référence, dans le présent CCP, à un texte réglementaire ou 

législatif pour prétendre s’y soustraire. 

ARTICLE 10 : PRIX 

Les prix proposés dans le marché sont traités à prix forfaitaire.  

En aucun cas, le titulaire ne pourra se prévaloir, en cours d’exécution du marché, du caractère incomplet du 

bordereau des prix unitaires ou de fournitures ou prestation imprévus pour demander une augmentation du prix.  

Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement les 

prestations ainsi que les frais de transport, d’emballage, de conditionnement, de manutention, de livraison, 

d’assurance et tous les frais afférents à l’opération et plus globalement, l’ensemble des frais résultant des 

obligations pesant sur le titulaire. Les prix comprennent la fourniture de la main d’œuvre et de l’ensemble du 

matériel nécessaires à la bonne exécution des prestations. 

ARTICLE 11 : VARIATION DANS LES PRIX 

Les prix seront fermes pendant toute la durée d’exécution du marché.  

Actualisation des prix : 

Les prix du marché seront actualisés si un délai supérieur à un an s'écoule entre la date à laquelle le 

soumissionnaire a fixé son prix dans l'offre et la date de début d'exécution des prestations. 
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ARTICLE 13 : SOUS-TRAITANCE 

La sous-traitance est autorisée. Les opérations relatives à la sous-traitance devront s’effectuer conformément aux 

strictes dispositions des articles L2193-1 et suivants du Code de la commande publique et de la loi n° 75-1334 du 

31 décembre 1975 relative à la sous-traitance. 

- En cas de sous-traitance directe : 

Le titulaire doit faire accepter le sous-traitant et agréer ses conditions de paiement conformément à la 

réglementation en vigueur. 

En cours d’exécution, le titulaire présente le formulaire DC4 ainsi que les pièces suivantes : 

- La nature des prestations sous-traitées ;  

- Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l'adresse du sous-traitant proposé ; 

- Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ;  

- Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas échéant, les 

modalités de variation des prix ;  

- Une présentation de la capacité économique et financière et des capacités techniques et 

professionnelles du sous-traitant. Il s’agit des références demandées au titulaire pour l’appréciation 

des mêmes capacités ; 

- Une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup des interdictions d'accéder 

aux marchés publics ; 

- Une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq 

dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions 

visées aux articles L.8221-1, L.8221-3, L.8251-1, L.8231-1 et  

L.8241-1 du code du travail. 

En cas de déclaration lors de la remise de l’offre, il présente le cadre d’acte spécial de sous-traitance annexé à 

l’acte d’engagement, dûment complété et signé en y joignant les pièces listées. En cours d’exécution, le titulaire 

produit également l’exemplaire unique du marché ou le certificat de cessibilité ou une attestation de main levée 

du bénéficiaire d’une cession ou nantissement de créances lorsque l’une ou l’autre aura été effectuée. 

- En cas de sous-traitance indirecte : 

Les sous-traitants doivent faire accepter leur sous-traitant indirect et agréer leurs conditions de paiement dans les 

mêmes conditions que l’acceptation des sous-traitants directs et doivent fournir une caution bancaire. Une 

convention de délégation de paiement peut être demandée sous réserve de la décision souveraine du pouvoir 

adjudicateur. 

Un sous-traitant, quel que soit son rang, ne peut commencer à intervenir que sous réserve, d’une part de cette 

acceptation et de cet agrément, et d’autre part, que ce sous-traitant ait adressé au coordonnateur de sécurité et 

de protection de la santé des travailleurs lorsque celui-ci est exigé par la loi, un plan particulier de sécurité et de 

protection de la santé conformément à l’article L. 4532-9 du code du travail. 

ARTICLE 14 MODALITES DE PAIEMENT 

14.1. Paiement et établissement des factures 

Les paiements s’effectueront suivant les règles de la comptabilité publique.  

 

Les factures seront envoyées obligatoirement de façon dématérialisée via le portail sécurisé Chorus Portail Pro de 

l’Etat à l’adresse https://chorus-pro.gouv.fr, elles sont déposées via les informations indiquées sur le bon de 

commande (n° de SIRET et code service exécution PACA_GESTION, et n° d’engagement juridique).  

Les factures afférentes au paiement seront établies en un original portant, outre les indications prévues par la 

réglementation de la comptabilité publique, les indications suivantes : 

- Le nom et l’adresse du titulaire, 

- La référence du présent marché, 

- Le cas échéant, la référence du bon de commande, 
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-  Le numéro et la date de la facture ; 

- L’objet de la prestation, 

- La référence aux livrables réceptionnés 

- La date d’exécution ou la période relative à la facturation, 

- Le montant H.T., 

- Le taux et le montant de la T.V.A. (taux en vigueur à la date de facturation), 

- Le montant TTC, 

- Le cas échéant, le taux de remise appliqué au montant HT 

- Le cas échéant, la mention offre promotionnelle en HT et en TTC 

- Le numéro SIRET du titulaire, 

- Le numéro de T.V.A. intracommunautaire du titulaire, 

- Les références bancaires ou postales du titulaire, rigoureusement identiques à ceux indiqués dans l’acte 

d’engagement. 

Toute facture non rédigée comme indiquée ci-dessus sera retournée au titulaire pour rectification, sans préjudice 

du retard apporté au règlement. 

Pour rappel, l’ordonnance 2014-697 du 26 juin 2014 définit le calendrier d’obligation de facturation électronique 

pour les émetteurs de factures à destination de l’Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics respectifs comme suit :  

 - Depuis le 1er janvier 2017 : obligation pour les grandes entreprises (plus de 5 000 salariés) et les 

personnes publiques; 

 - Depuis le 1er janvier 2018 : obligation pour les entreprises de taille intermédiaire (250 à 5 000 salariés); 

  - Au 1er janvier 2019 : obligation pour les petites et moyennes entreprises (10 à 250 salariés); 

 -  Au 1er janvier 2020 : obligation pour les très petites entreprises (moins de 10 salariés). 

14.2. Mode de règlement 

Délais de paiement : 

Conformément à l’article R2192-10 du Code de la commande publique, l’IRD procédera au paiement des sommes 

dues par virement administratif avec un délai maximum de 30 jours. 

Ce délai commencera à courir à compter de la réception par l’IRD de l’ensemble des pièces justificatives exigées 

par le présent marché. 

Intérêt moratoire : 

En application des articles R2192-31 à R2192-36 du Code de la commande publique, le défaut de règlement dans 

les délais prévus fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire 

du marché.  

Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par 

la banque Centrale Européenne à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le 

premier jour de calendrier du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à 

courir, majoré de 8 points + 40€ d’indemnité forfaitaire pour les frais de recouvrement. 

ARTICLE 15 : FINANCEMENT ET GARANTIES 

15.1. Retenue de garantie 

Sans objet. 

15.2. Cautionnement 

Sans objet. 

15.3. Nantissement 

L'entreprise pourra donner le marché en nantissement. L’IRD remettra, s'il y a lieu, une copie certifiée conforme 

et unique par lui de l'Acte d'engagement ou un acte de cessibilité. 
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15.4. Avance  

Le délai de paiement de cette avance court à partir de la notification de l'acte qui emporte commencement de 

l'exécution du marché si un tel acte est prévu ou, à défaut, à partir de la notification du marché.  

 

Cette avance est égale à 5% du montant initial toutes taxes (TTC) comprises du marché, si le délai d'exécution du 

marché n'excède pas 12 mois. Si cette durée est supérieure à 12 mois, l'avance est égale à 5% d'une somme égale 

à 12 fois le montant initial du marché divisé par la durée du marché exprimée en mois.  

 

Le taux de l'avance fixé au paragraphe précédent est porté à 20 % lorsque le titulaire du marché public ou son 

sous-traitant admis au paiement direct est une petite et moyenne entreprise.  

Le montant de l'avance versée au titulaire n'est ni révisable, ni actualisable.  

 

Le remboursement s'impute sur les sommes dues au titulaire au plus tard quand le montant des prestations 

exécutées par le titulaire atteint 65% ou 50 % dans le cas d’une avance à 20% du montant TTC du marché. 

ARTICLE 16 : OPERATION DE VERIFICATION ET D’ADMISSION DES PRESTATIONS 

A chaque étape du processus de reprise l’utilisateur vérifiera le respect de la méthodologie décrite dans le 

mémoire technique 

A l’issue de cette vérification il procédera à l’admission, l’ajournement, la réfaction ou le rejet de la prestation dans 

les conditions prévues à l’article 25 du CCAG-FCS. Il notifiera sa décision par courriel au titulaire du marché.  

ARTICLE 17 : MODALITES D’EXECUTION ET DE LIVRAISON DU MARCHE 

17.1. Délais d’envoi et de livraison 

Le titulaire détaillera dans son offre le délai d’exécution concernant l’envoi et la livraison. En cas de non-respect 

des délais, les pénalités détaillées à l’article 19 sont applicables.   

 

17.2. Réunion de lancement de la prestation 

A la notification du marché, une réunion de lancement sera programmée sous 7 jours ouvrés entre le titulaire et 

le pouvoir adjudicateur afin d'informer plus précisément le titulaire sur le contenu et les modalités d'exécution de 

la prestation. 

 

Cette réunion de lancement aura pour objet de permettre au Titulaire de présenter ses intervenants et son mode 

d'organisation et au pouvoir adjudicateur de préciser le contexte de l'intervention, d'exposer ses méthodes 

d'organisation, et de remettre au Titulaire l'ensemble des éléments nécessaires à la bonne exécution du marché. 

 

17.3. Réunion de travail 

Les réunions pourront être menées en présentiel (La Réunion) ou à distance (téléphone, skype, Visio, etc.), à raison 

a minima d’une par mois. 

 

17.4. Décision de poursuivre – ordre de service 

 

Par dérogation à l’article 3 du CCAG FCS, toute décision de poursuivre, tout ordre de service, ou toute décision 

et/ou information, pourra être transmis au titulaire par courriel avec accusé de réception. 

 

ARTICLE 18 : PENALITES 
 

18.1 Pénalités de retard 

 

Le retard relatif à l’exécution de la prestation porte sur les délais de livraison.  

 

Par dérogation à l’article 14 du CCAG-FCS, lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par 

le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour de retard et sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à 400 

euros HT. 
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18.2 Pénalités pour mauvaise exécution 

 

La mauvaise exécution ou l’exécution partielle de la prestation, sans accord exprès, équivalent à une non-exécution 

de la prestation.  

 

Des pénalités peuvent être appliquées au titulaire sans mise en demeure préalable.  

 

Le titulaire se verra appliquer en cas de non-respect des délais de réalisation, la pénalité calculée selon la formule 

suivante :  

 

P = V x R / 1000 

 

Dans laquelle : 

  

P = le montant de la pénalité ;  

V = la valeur des prestations sur laquelle est calculée la pénalité, cette valeur étant égale à la valeur de règlement 

de la partie de la prestation en retard ou de l’ensemble de la prestation si le retard d’exécution d’une partie rend 

l’ensemble inutilisable ;  

R = le nombre de jours de retard.  

 

L’IRD se réserve en outre la possibilité de pourvoir à ses besoins aux frais et risques du titulaire. 

 

 

ARTICLE 19 : POUVOIR HIERARCHIQUE ET DISCIPLINAIRE 
 

L’ensemble du personnel du titulaire affecté en tout ou partie aux prestations du présent marché reste en toute 

circonstance sous l’autorité hiérarchique et disciplinaire du titulaire. 

 

Le titulaire est seul responsable des moyens humains, logistiques et matériels qu’il doit mettre en œuvre pour 

garantir la bonne exécution des prestations qui lui sont confiées.  

 

A ce titre, le titulaire s'engage à ce que l'ensemble des membres de son personnel affecté aux prestations possède 

la compétence, l’expérience et les qualités de probité et de confiance nécessaires à leur bonne exécution. 

Le titulaire devra remplacer son personnel en cas d’indisponibilité de celui-ci à niveau de compétence égale, sauf 

cas de force majeur ou situation assimilée. 

 

ARTICLE 20 : SECRET PROFESSIONNEL / CONFIDENTIALITE  
 

Le titulaire est tenu, ainsi que l'ensemble de son personnel, de ses sous-traitants et de ses fournisseurs et 

prestataires de services, au secret professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements et documents 

recueillis au cours de sa prestation. Ces renseignements ou documents ne peuvent sans l’autorisation écrite de 

l’IRD être communiqués à d’autres personnes que celles qui ont la qualité pour en connaître. 

 

Le titulaire s’interdit d’utiliser les documents qui lui sont confiés à d’autres fins que celles qui sont prévues par le 

marché. 

 

Le titulaire s’engage à ne pas divulguer les informations relatives à l’IRD dont il est amené à avoir connaissance à 

l’occasion de l’exécution du présent marché. Le titulaire donne instruction à ses personnels de respecter leur 

caractère confidentiel et de les traiter dans les mêmes conditions de discrétion que les informations qu’il considère 

comme confidentielles.  

 

Ces informations ne peuvent faire l'objet d'aucune divulgation à des tiers ou à des membres du personnel du 

titulaire non appelé à participer à l'exécution des prestations, sauf si la divulgation est nécessaire en raison 

d'obligations légales, comptables ou réglementaires échappant au contrôle du titulaire.  

 

L’IRD s’engage à assurer la confidentialité des méthodes et du savoir-faire que le titulaire met en œuvre pour la 

réalisation des prestations qui lui sont confiées. 
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Le titulaire s'engage à respecter la confidentialité et à assurer la sécurité des données de l’IRD conformément à 

l'article 5 du CCAG-FCS.  

  

L’IRD accepte que le titulaire puisse faire état du fait qu’il assure une prestation pour son compte. Les informations 

énumérées à ce titre se limitent à la raison sociale de l’IRD et à l’objet du marché. 

 

ARTICLE 21 : ASSURANCES 
 

Par dérogation à l’article 9.2 du CCAG FCS, l’attributaire devra justifier au stade de l’attribution du marché qu’il est 

titulaire de ces contrats d’assurances, au moyen d’une attestation établissant l’étendue de la responsabilité 

garantie.  

A tout moment durant l’exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur 

demande de l’IRD et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. Le défaut d’assurance 

entraîne la résiliation du marché aux frais et risques du titulaire. 

En aucun cas, l’IRD ne pourra être appelé en responsabilité des incidents survenus, tant aux personnes qu’aux 

biens, du fait de la réalisation des prestations du présent marché. 

 

ARTICLE 22 : DISPOSITIF DE VIGILANCE  
 

Le titulaire s’engage à fournir tous les 6 mois à compter de la notification du marché et jusqu’à la fin de l’exécution 

de celui-ci les pièces et attestations sur l’honneur prévues à l’article D 8222-5 ou D 8222-7 du Code du travail ainsi 

que, en application de l’article D8254-4 du Code du travail, la liste des travailleurs étrangers. 

Les pièces et attestations mentionnées ci-dessus sont déposées obligatoirement par le titulaire sur la plateforme 

en ligne mise à disposition gratuitement par l’Institut de Recherche pour le Développement à l’adresse suivante : 

https://www.e-attestations.com/fr/      

Les modalités pratiques d’utilisation de la plateforme seront communiquées au titulaire à la notification du marché 

A défaut, le marché sera résilié dans les conditions prévues au présent CCAP. 

 

ARTICLE 23 : LITIGE 
 

En cas de litige soulevé par l’exécution des clauses du présent marché, les parties conviennent de se concerter en 

vue de rechercher une solution à l’amiable. 

A défaut d’accord des parties dans les quinze jours suivant l’envoi par l’une des parties (par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception) d’une demande en vue d’un règlement à l’amiable du litige, ledit litige sera 

porté exclusivement devant le Tribunal Administratif de Marseille.  

En aucun cas ou pour quelque motif que ce soit, les contestations qui pourraient survenir entre l’IRD et le titulaire 

ne pourront être invoquées par ce même titulaire comme une cause d’arrêt ou de suspension momentanée des 

prestations à effectuer. 

Tout arrêt dans l’exécution des prestations par le titulaire obligerait l’IRD à recourir à un autre prestataire aux frais 

et risques du titulaire. 

 

ARTICLE 24 : RESILIATION 
 

Le marché pourra être résilié dans les conditions prévues au chapitre 6 du CCAG FCS.  

 

ARTICLE 25 : DEROGATIONS 

 
Article 4 du CCAP Article 4 du CCAG FCS. 

Article 18 du CCAP Article 14 du CCAG FCS. 

Article 21 du CCAP Article 9.2 du CCAG FCS. 

 

Le présent document est à accepter sans modification. 

Seul l’exemplaire détenu par l’Administration fait foi. 

 


